VIGO, cabinet d’avocats au barreau de Paris

· Crim.  2 décembre 1997 (n° 96-85.484) : l’intention doit être recherchée chez l’organe dirigeant de la société et non pas chez cette dernière.

· Crim.  20 juin 2006 (n° 05-85.255) : 
«  L’infraction n’a pu être commise, pour le compte de la société, que par ses organes ou représentants. »

· Crim.  25 juin 2008 (07-80.261) : 
« Les infractions s’inscrivent dans le cadre de la politique commerciale des sociétés et ne peuvent, dès lors, avoir été commises, pour le compte de la société, que par leurs organes ou représentants. » (Infractions intentionnelles)

· Crim. 28 janvier 2009 (07-81.674) : 
«  L’infraction a nécessairement été commise par un organe ou un représentant. »

· Crim. 20 octobre 2009 (n° 09-81.721) : le représentant de la personne morale au sens de l’article 121-2 du code pénal n’a pas, en soi, qualité pour représenter la personne morale au sens de l’article 706-43 du code de procédure pénale.

· Crim.  27 octobre 2009 (n° 09-80.490) :
« La société n’a pas fourni un matériel disposant des équipements de sécurité exigés et [il s’] en déduit un manquement délibéré aux obligations de sécurité. » (anthropomorphisme)

· Crim.  1er décembre 2009 (n° 09-82.140) : le représentant de la personne morale au sens de l’article 121-2 du code pénal n’est pas identifié mais la responsabilité de cette dernière est cependant retenue :
« Attendu qu’en cet état la Cour d’appel, qui a caractérisé en tout ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit de tromperie, a justifié sa décision, dès lors que, si l’arrêt ne précise pas son identité, l’auteur du manquement à l’obligation de vérifier la conformité du produit mis en vente ne peut être qu’un organe ou un représentant de la société. »

· Crim.  16 décembre 2009 (n° 07-86.584) : 
« Attendu qu’en l’état de ces énonciations, et dès lors que l’infraction n’a pu être commise, pour le compte de la société X, que par ses organes ou représentants, la Cour d’appel a justifié sa décision. »







· Crim. 23 février 2010 (n° 09-81.819) : condamnation de la personne morale du chef de publicité de nature à induire en erreur ; le document litigieux avait été remis par un agent commercial, lié par un contrat de mandat ; ce dernier est considéré comme un représentant de la personne morale au sens de l’article 121-2 du code pénal :

« Attendu que, statuant sur les seuls intérêts civils après relaxe de la société Y, l’arrêt, pour retenir la responsabilité pénale de cette dernière, énonce que la fiche descriptive a été remise aux acheteurs par une personne qui, si elle n’était pas un organe de cette personne morale, avait la qualité de représentant engageant celle-ci, qu’elle disposait à cette fin de l’affiche publicitaire litigieuse nécessaire à l’exercice de son activité pour son compte ; que les juges ajoutent qu’un tel document a été établi par la société et que son représentant, quel que soit son statut, salarié ou mandataire, a nécessairement toute latitude pour en exploiter les données et les faire valoir auprès des candidats à l’acquisition. »

· Crim. 9 mars 2010 (n° 09-82.823) : le directeur commercial est considéré comme un représentant  de la personne morale au sens de l’article 121-2 du code pénal.

· Crim. 9 mars 2010 (n° 09-80.5433) : le chef de service hospitalier est considéré comme un représentant  de la personne morale au sens de l’article 121-2 du code pénal.

· Crim. 13 avril 2010 (n° 09-86.429) : le gérant de fait est considéré comme un représentant de la personne morale au sens de l’article 121-2 du code pénal.

· Crim.  11 juin 2010 (n° 09-87.884) : la chambre criminelle  refuse de transmettre au conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité portant sur le point de savoir si l’article 121-2 du code pénal est contraire aux droits et libertés constitutionnellement garanties en ce qu’il permet de retenir la responsabilité pénale d’une personne morale sans même qu’un fait précis soit imputé à ses organes ou représentants ni même que ceux-ci soient identifiés :

« La question posée, sous le couvert de la prétendue imprécision des dispositions critiquées, tant en réalité à contester l’application qu’en fait la Cour de cassation. »



